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CLAUSES CONTRACTUELLES DE PROTECTION DU SECRET DE LA DEFENSE 

NATIONALE - CONTRATS SANS ACCES A DES ISC 

DECLARATION DU TITULAIRE 

1. Dans le cadre des dispositions législatives et réglementaires en matière de protection du 

secret de la défense et de la sécurité nationale, le titulaire s’engage à prendre toutes les 

mesures utiles pour assurer lors de l’exécution du contrat la protection des informations et 

supports classifiés qui peuvent être détenus dans le service, au profit duquel le contrat est 

exécuté ou dans tout lieu dans lequel ce contrat est exécuté. 

 

2. Le titulaire reconnaît : 

- avoir pris connaissance des articles 413-9 à 413-12 du code pénal ; 

- qu’il n’a pas à connaître ou détenir les informations couvertes par le secret de la défense et 

de la sécurité nationale. 

 

3. Le titulaire reconnaît avoir fait signer une déclaration individuelle à l’ensemble du 

personnel appelé, sous sa responsabilité à un titre quelconque, à intervenir pour son compte 

pour exécuter les prestations. Par ce document, le personnel atteste : 

- avoir pris connaissance des articles 413-9 à 413-12 du code pénal ; 

- qu’il n’a pas, sous peine de poursuites pénales, à connaître ou détenir des informations 

couvertes par le secret de la défense et de la sécurité nationale. 

 

4. Le titulaire s’engage à ce que seules les personnes ayant préalablement souscrit la 

déclaration précitée accèdent au lieu d’exécution des prestations. 

 

5. Le titulaire s’engage à remettre à l’autorité contractante la ou les déclarations individuelles 

ci-dessus avant tout accès du personnel concerné au lieu d’exécution des prestations. 

 

6. Il ne peut être dérogé aux prescriptions ci-dessus, y compris en cas de remplacement 

inopiné, fortuit ou même urgent d’un personnel du titulaire. 

 

7. Le non-respect ou l’inobservation par le titulaire de ces mesures de sécurité, même dans 

les cas où elles résultent d’une imprudence ou d’une négligence, peut entraîner le prononcé 

d’une sanction contractuelle, sans préjudice des sanctions pénales. 

 

Le :  

Nom du signataire : 

Qualité : 

Signature : 

 

 

 

Nom et cachet de la société : 
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Articles du Code Pénal 

413-9 : Présentent un caractère de secret de la défense nationale au sens de la présente section les 

procédés, objets, documents, informations, réseaux informatiques, données informat isées ou fichiers 

intéressant la défense nationale qui ont fait l'objet de mesures de classification destinées à 

restreindre leur diffusion ou leur accès.  

Peuvent faire l'objet de telles mesures les procédés, objets, documents, informations, réseaux 

informatiques, données informatisées ou fichiers dont la divulgation ou auxquels l'accès est de nature 

à nuire à la défense nationale ou pourrait conduire à la découverte d'un secret de la défense 

nationale.  

Les niveaux de classification des procédés, objets, documents, informations, réseaux informatiques, 

données informatisées ou fichiers présentant un caractère de secret de la défense nationale et les 

autorités chargées de définir les modalités selon lesquelles est organisée leur protection sont 

déterminés par décret en Conseil d'Etat. 

 

413-10 : Est puni de sept ans d'emprisonnement et de 100 000 euros d'amende le fait, par toute 

personne dépositaire, soit par état ou profession, soit en raison d'une fonction ou d'une mission 

temporaire ou permanente, d'un procédé, objet, document, information, réseau informatique, donnée 

informatisée ou fichier qui a un caractère de secret de la défense nationale, soit de le détruire, 

détourner, soustraire ou de le reproduire, soit d'en donner l'accès à une personne non qualif iée ou de 

le porter à la connaissance du public ou d'une personne non qualifiée.  

Est puni des mêmes peines le fait, par la personne dépositaire, d'avoir laissé accéder à, détruire, 

détourner, soustraire, reproduire ou divulguer le procédé, objet, document, information, réseau 

informatique, donnée informatisée ou fichier visé à l'alinéa précédent.  

Lorsque la personne dépositaire a agi par imprudence ou négligence, l'infraction est punie de trois 

ans d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende. 

 

413-11 : Est puni de cinq ans d'emprisonnement et de 75 000 euros d'amende le fait, par toute 

personne non visée à l’article 413-10 de :  

1° S'assurer la possession, accéder à, ou prendre connaissance d'un procédé, objet, document, 

information, réseau informatique, donnée informatisée ou fichier qui présente le caractère d'un secret 

de la défense nationale ;  

2° Détruire, soustraire ou reproduire, de quelque manière que ce soit, un tel procédé, objet, 

document, information, réseau informatique, donnée informatisée ou fichier ;  

3° Porter à la connaissance du public ou d'une personne non qualifiée un tel procédé, objet, 

document, information, réseau informatique, donnée informatisée ou fichier.  

 

413-12 : La tentative des délits prévus au premier alinéa de l’article 413-10 et à l’article 413-11 est 

punie des mêmes peines. 

 

 


